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EDITO DU PRESIDENT DU 
CONSORTIUM DU JAMBON DE BAYONNE

C’est avec un grand plaisir que le Conseil d’Administration, l’ensemble 
des opérateurs de la filière Jambon de Bayonne, du personnel du 
Consortium du Jambon de Bayonne et moi-même, vous présentons 
notre premier rapport de responsabilité sociétale.

En phase avec nos valeurs d’excellence, de partage, d’authenticité et d’éthique, nous plaçons 
en effet la responsabilité sociétale au cœur de nos métiers. Nous le faisons au quotidien, 
et ce depuis la reconnaissance de l’IGP Jambon de Bayonne en 1998, au travers de décisions, 
d’actions et de projets concrets.

Ces valeurs communes, fédérant toutes les femmes et hommes de notre filière, guident nos 
pratiques et reflètent notre détermination à œuvrer ensemble au développement durable 
du Jambon de Bayonne. Nous voulons proposer aux consommateurs un produit sain et de 
qualité et nous engager pour des pratiques responsables depuis la naissance des porcelets 
jusqu'à la commercialisation des jambons de Bayonne.

Les valeurs de la « communauté du Jambon de Bayonne » lui ont permis d’accéder à une 
notoriété reconnue, tant au niveau national qu’international, et nous sommes convaincus 
qu’elles contribueront à la faire grandir dans les années à venir.

Notre démarche RSE Filière, débutée en 2018, est donc le fruit d’un travail collectif, qui s’inscrit 
parfaitement dans la feuille de route NEOTERRA du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine.

En effet, c’est une démarche prospective, de progrès pour permettre à toutes nos entreprises 
d’être mieux-disantes en termes de bien-être animal, de santé publique, d’environnement 
et d’ancrage territorial. 

Je tiens à ce propos à remercier le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine qui nous a apporté son 
soutien à la mise en place de ce projet fédérateur pour notre filière. 

Je tiens également à remercier vivement l’ensemble des contributeurs qui ont fourni des 
informations, des visuels et qui ont témoigné tout au long du présent rapport RSE.

Nous espérons que vous apprécierez de découvrir, au travers de ce rapport, qui a pour 
vocation d’exposer quelques exemples de nos bonnes pratiques, notre engagement en matière 
de développement durable.
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Pierre HARAMBAT 

Président du Consortium du 
Jambon de Bayonne



2 démarches concomitantes pour devenir la première 
filière sous SIQO (1) engagée RSE au niveau européen : 

01.

02.

RSO (2) du Consortium du Jambon de Bayonne liée à ses activités en tant 
qu’Organisme de Défense et de Gestion (ODG )

Structuré selon un modèle Interprofessionnel, le Consortium du jambon de Bayonne 
fédère tous les acteurs de la filière IGP Jambon de Bayonne.
Reconnu par l’INAO en tant qu’Organisme de Défense et de Gestion, il a été labellisé RSE 
par AFNOR Certification en novembre 2019, niveau Confirmé.

RSE(3) Filière animée par le Consortium du Jambon de Bayonne pour dynamiser 
tous les Opérateurs Adhérents.

La Responsabilité Sociétale des Entreprises se définit comme l’intégration volontaire 
par les entreprises des préoccupations sociales, environnementales et économiques à 
leurs activités et à leurs relations avec leurs parties prenantes.

SIQO (1) : Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine
RSO (2) : Responsabilité Sociétale des Organisations
RSE (3) : Responsabilité Sociétale des Entreprises
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9 Juillet 2019
NEOTERRA

La démarche RSE, en phase avec la feuille de route de NEOTERRA

AVANT PROPOS

Le 9 juillet 2019, les élus de Nouvelle-Aquitaine réunis en séance plénière 
ont adopté la feuille de route régionale dédiée à la transition énergétique 
et écologique : NEOTERRA. Elle se fixe 11 ambitions, accompagnées 
d’engagements chiffrés et d’actions concrètes. L’objectif est 
d’accompagner l’effort de transition en termes énergétique, écologique 
et agricole à l’horizon 2030.

- Favoriser l’engagement citoyen pour accélérer la transition écologique
- Accélérer et accompagner la transition agroécologique
- Accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises
- Développer les mobilités propres
- Développer un urbanisme durable, résilient et économe
- Construire un nouveau mix énergétique
- Tendre vers le zéro déchet à l’horizon 2030
- Préserver les ressources naturelles et la biodiversité
- Préserver et protéger la ressource en eau
- Préserver les terres agricoles, forestières et naturelles
- Faire de la Région Nouvelle-Aquitaine une administration exemplaire dans la transition



L’ISO 26000 et les Objectifs de Développement Durable de l’ONU, 
bases du référentiel RSE filière

En adaptant ses critères d’évaluation aux enjeux métiers de la filière Jambon de Bayonne, le référentiel 
RSE offre une lecture sectorielle de l’ISO 26000 et fait le lien avec les 17 ODD pour identifier rapidement 
dans quelle mesure les opérateurs adhérents de la filière Jambon de Bayonne contribuent aux Objectifs 
de Développement Durable. 

La finalité du référentiel Jambon de Bayonne est d’accompagner la filière dans sa globalité à 
progresser en RSE. Dans cette perspective, le référentiel RSE de la filière Jambon de Bayonne est 
constitué d’un tronc commun de points à évaluer auprès de l’ensemble des opérateurs adhérents du 
Consortium, et de points spécifiques par « métier ».

Enfin, par ce référentiel RSE, le Consortium affirme sa volonté de proposer un produit porteur de 
valeurs et de sens, confirmant son objectif de réassurance à destination du consommateur final. 

Ce référentiel est complémentaire au cahier des charges IGP Jambon de Bayonne et aux accords 
interprofessionnels auxquels chaque opérateur adhérent est soumis. 

Le présent rapport a pour vocation d’exposer quelques exemples de nos bonnes pratiques.

Eliminer l'extrême pauvreté et la faim

Assurer l'accès de tous à une éducation 
de qualité, sur un pied d'égalité, et 
promouvoir les possibilités 
d'apprentissage tout au long de la vie

Garantir l'accès de tous à des services 
énergétiques fiables, durables et 
modernes, à un coût abordable

Réduire les inégalités dans les pays et 
d'un pays à l'autre

Prendre d'urgence des mesures pour 
lutter contre les changements climatiques 
et leurs répercussions

Promouvoir l'avènement de sociétés 
pacifiques et ouvertes à tous aux fins du 
développement durable, l'accès de tous 
à la justice et mettre en place, à tous 
les niveaux, des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes à tous

Eliminer la faim, assurer la sécurité 
alimentaire, améliorer la nutrition et 
promouvoir l'agriculture biologique

Parvenir à l'égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les 
filles

Promouvoir une croissance économique 
soutenue, partagée et durable,le plein 
emploi productif et un travail décent 
pour tous

Faire en sorte que les villes et 
établissements humains soient 
ouverts à tous, résilients et durable

Conserver et exploiter de manière 
durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du 
développement durable

Renforcer les moyens de mise en 
oeuvre et revitaliser le partanariat 
mondial pour le développement durable

Permettre à tous de vivre en bonne 
santé et promouvoirle bien-être de 
tous à tout âge

Garantir l'accès de tous à l'eau et 
à l'assainissement et assurer une 
gestion durable des ressources

Bâtir une infrastructure résiliente, 
promounoir une indistrualisation 
durable qui profite à tous et encourage 
l'innovation

Etablir des modes de consommation 
et de production durable

Préserver et restaurer les écosystèmes 
terrestres, en veillant à les exploiter 
de façon durable, gérer durablement 
les fôrets, enrayer et inverser le 
processus de dégradation des sols et 
mettre fin à l'appauvrissement de la 
biodiversité 
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1 zone d’élevage :  le Sud-Ouest
800 élevages – 18 groupements de producteurs

38 fabricants d’aliments 1 500 000 porcs produits en 2019
28 ateliers d’abattage / découpe

1 seul sel utilisé pour le salage des
 jambons frais : le sel de 

Salies-de-Béarn IGP

1 zone de salaison : le Bassin de l’Adour
29 salaisonniers dont 3 ateliers collectifs

13 ateliers de tranchage 
1 072 729 jambons mis au sel en 2019

L’IGP Jambon de Bayonne est le fruit de la volonté de toute notre filière (éleveurs de porcs, 
groupements de producteurs, fabricants d’aliments du bétail, abatteurs-découpeurs, fabricant 
de sel, salaisonniers, ateliers de tranchage), fédérée autour d’un Cahier des Charges porté par 
le Consortium du Jambon de Bayonne, de protéger et valoriser son savoir-faire et la typicité de 
notre produit. 

LA FILIERE JAMBON DE BAYONNE EN CHIFFRES

EN CHIFFRES :



GENESE DE LA DEMARCHE

Après 20 ans d’existence de l’IGP Jambon de Bayonne, enregistrée par la Commission 
Européenne en date du 7 octobre 1998, notre filière recherchait une démarche permettant de :

Contribuer au développement de la compétitivité et de l’attractivité de chacun 
des acteurs de la filière Jambon de Bayonne.

Une démarche reposant sur la Responsabilité Sociétale de la filière nous est apparue comme 
étant une réponse adaptée à nos besoins.
Aussi, en 2018, le Consortium du Jambon de Bayonne et l’ensemble des opérateurs adhérents 
de la filière, avec le soutien de la Coopération Agricole de Nouvelle Aquitaine et de l’AFNOR, ont 
engagé une démarche de labellisation RSE.

 Fournir des éléments différenciants vis-à-vis des produits concurrents

Permettre à l’ensemble de ses adhérents d’apporter des garanties aux acheteurs 
et consommateurs concernant des enjeux sociétaux (bien-être animal, 

environnement, contribution au développement du territoire, …)
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Formation à la 
RSE du Groupe 

Qualité du 
Consortium

Connaître :  
- Le Développement Durable 

et la RSE, 

- L’ISO 26000, 

- Le «guide de déclinaison 
de l’ISO 26000», 

- Les labels RSE, 

- L’outil AFAQ 26000

Identifier les bonnes 
pratiques et les pistes 
de progrès du Consortium 
du Jambon de Bayonne 

et de ses opérateurs
 adhérents

Etat des lieux RSE 
de la filière Jambon 
de Bayonne sur 
la base de l’ISO 

26000

Le programme 3D

Créé en 2006 en Nouvelle Aquitaine en collaboration avec le Groupe AFNOR, le programme 3D 
propose un accompagnement aux entreprises, dans la mise en place d’une démarche de 
développement durable. Le cœur de ce programme repose sur le pack 3D constitué d’une 
formation à la RSE et d’un diagnostic de la démarche mise en place. Celui-ci permet 
d’identifier les pratiques des entreprises en lien avec la RSE, ainsi que les points forts et les 
pistes d’amélioration. 
En 2018, le Consortium du Jambon de Bayonne a mandaté la Coopération Agricole de Nouvelle 
Aquitaine afin d’accompagner notre filière IGP Jambon de Bayonne à la mise en place d’une 
démarche RSE filière.

- Niveau de maturité 
globale, par thème, de la 

filière, 

- Indicateurs de maîtrise 
opérationnelle, 

- Priorisation des enjeux

Résultats et 
Matrice SWOT RSE 
de la filière jambon 

de Bayonne
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Les objectifs du diagnostic 3D réalisé en juin et juillet 2018 par des experts formés et qualifiés 
de l’Afnor auprès d'opérateurs volontaires de chaque maillon de la filière (notamment les plus 
représentatifs en termes de volumes d’activité) étaient les suivants : 

Animation du Groupe 
de Travail pour élaborer 
le référentiel RSE sur la 
base de la synthèse de 

l’état des lieux

Appui à la structuration 
du système de management 

de la RSE

Appui à la préparation de 
l’évaluation Engagé RSE 
sur la base du référentiel 
RSE de la filière Jambon de 

Bayonne

L
A
B
E
L
L
I
S
A
T
I
O
N

Construction 
du référentiel 

RSE de la filière 
Jambon de 

Bayonne

Accompagnement 
RSE du Consortium 

et de ses opérateurs 
adhérents

01.
02.
03.
04.
05.

Recenser et évaluer nos pratiques afin de connaitre notre 
niveau de maturité RSE

Connaître nos forces et faiblesses 

Valoriser les bonnes pratiques déjà en place 

Identifier des indicateurs et des voies de progrès 
pragmatiques

Permettre la prise de conscience du potentiel et des enjeux 
de la RSE
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État des lieux chez les opérateurs adhérents de la filière

Questionnaire de maîtrise
opérationnelle QSSE (Qualité, 
Santé-Sécurité, Environnement)

> Indicateurs chiffrés

Sensibilisation RSE

Visite du site

Diagnostic

Restitution et rapport :
Recommandations individuelles

La note de 10,75 sur 20 a été obtenue. 

10,75
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C’est une véritable première de voir toute une filière 
s’engager dans la RSE et d’en profiter pour améliorer 
encore ses pratiques notamment relatives au bien-
être animal, au partage de la valeur ajoutée avec les 
éleveurs, l’amélioration de l’attractivité des métiers 
de la filière et la contribution au développement 
culturel, social et économique du territoire.

Il y a 2 ans, le Consortium du Jambon de Bayonne 
décide d’engager toute la filière dans une démarche 
de responsabilité sociétale et demande à la Coopération 
Agricole de Nouvelle Aquitaine forte de son expertise 
RSE dans le cadre du programme 3D-Destination 
Développement Durable (www.rseagro.com) de procéder à 
un état des lieux chez tous les acteurs de la filière en 
vue d’identifier les points forts et ceux à améliorer 
sur les thématiques de la RSE. 

Une équipe d’experts 3D a réalisé cet état des lieux 
auprès d'Organisations de Producteurs, d’abatteurs, 
d' ateliers de découpe, de salaisonniers, de fabricants 
d’aliments porcins et de la saline de Salies-de-Béarn. 
Cet état des lieux a permis d’alimenter les réflexions 
du groupe de travail pour identifier les enjeux RSE 
de chacun des acteurs et alimenter les travaux de 
rédaction du référentiel RSE de la filière Jambon de 
Bayonne.
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Laurent LEVEQUE

Responsable National du 
Programme RSE AGRO - 3D

Destination Développement Durable 
Coopération Agricole Nouvelle-Aquitaine



Moyens mis en œuvre pour la mise en place et le 
déploiement de la démarche RSE au sein de la filière

Pour piloter et coordonner notre démarche RSE, 2 salariées de l’ODG sont en charge de ce dossier.

Dans chaque entreprise, 1 référent RSE a été nommé ; dont certains sont membres de la 
Commission RSE créée au niveau du Consortium du Jambon de Bayonne.

Sur la base de l’état des lieux initial, un Groupe de Travail RSE, composé d’opérateurs de chaque 
maillon de la filière, d’un représentant de la Coopération Agricole Nouvelle Aquitaine et  d'une 
représentante de l'AFNOR et de représentants de l'ODG a été constitué, en vue d’élaborer un 
référentiel RSE spécifique à la filière IGP Jambon de Bayonne.
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Engagées personnellement depuis de nombreuses années sur la préservation de notre planète, 
c’est avec une grande satisfaction que nous nous sommes vues confier la mission de travailler 
sur le développement de la RSE au sein de notre filière en lien étroit avec tous nos collaborateurs 
et l’ensemble de nos opérateurs adhérents. 

Toutes les 2, mères de jeunes enfants, répondre à nos besoins quotidiens sans compromettre 
les leurs et ceux des générations futures, nous apparait comme une évidence.

En effet, comme le dit la légende amérindienne chacun fait ce qu’il peut à son niveau, le 
nombre faisant la force :

« Un jour, dit la légende, il y eut un immense incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés, 
atterrés, observaient impuissants le désastre. Seul le petit colibri s’activait, allant chercher 
quelques gouttes avec son bec pour les jeter sur le feu. Après un moment, le tatou, agacé 
par cette agitation dérisoire, lui dit : "Colibri ! Tu n’es pas fou ? Ce n’est pas avec ces gouttes 
d’eau que tu vas éteindre le feu ! "

Et le colibri lui répondit : « je le sais, mais je fais ma part »

Céline ARRAMOUNET - Nathalie ROBERT

Coordinatrices RSE
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Une journée supplémentaire a été consacrée à la relecture du référentiel, avant présentation 
les 13 et 14 novembre 2019 aux dirigeants des opérateurs adhérents des différents maillons :
• Groupements de producteurs / Abatteurs – découpeurs
• Fabricants d’aliment du bétail
• Salaisonniers.

Ce référentiel, la grille de cotation associée et le tableau de bord des indicateurs de reporting 
ont été validés en réunion le 21 février 2020.

11 avril 
2019

12 avril 
2019

23 avril 
2019

25 avril 
2019

Gouvernance Environnement Ancrage
Territorial

Bien-être
Animal

14 mai 
2019

16 mai 
2019

Conditions et
relations de travail

Protection du 
Consommateur
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La mise en œuvre du référentiel « RSE de la filière Jambon de Bayonne » auprès de l’ensemble 
des opérateurs-adhérents de la filière est réalisée en collaboration avec la Coopération Agricole 
Nouvelle Aquitaine. 
Une revue de gouvernance annuelle permet d’examiner nos résultats en matière de RSE et de 
réajuster le cas échéant nos objectifs d’amélioration et notre reporting RSE. 

« Le Groupe de Travail de développement du ré-
férentiel Label RSE Filière Jambon de Bayonne 
a réuni des experts de chacun des métiers du 
Consortium : cette transversalité d’expertises 
a permis des échanges riches et constructifs 
lors des réunions de travail qui ont permis 
d’aboutir à un référentiel filière qui challenge 
chacun des métiers sur ses grands enjeux RSE. 

Il faut également souligner, au-delà de l’expertise 
des membres du Groupe de Travail, leur dis-
ponibilité et leur implication qui ont permis 
d’avancer vite et efficacement. »

Mélodie MERENDA

Chef de projet RSE et Economie circulaire
Département RSE 

Groupe AFNOR

Ce Groupe de Travail RSE s’est réuni plusieurs fois au cours du 1er semestre 2019 pour la 
construction du référentiel RSE filière ; une journée étant dédiée à chaque thématique :



NOTRE REFERENTIEL RSE FILIERE
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Respecter les animaux

Respecter la nature

Respecter les femmes et les hom
m

es

Re
sp

ecter la qualité des produits

Re
sp

ecter notre territoire et notre terroir

Les animaux

La gouvernance

Les consommateursL'environnement

L'ancrage territorial

Les relations et conditions
de travail / Droits de

l’homme

6 CHAPITRES

La gouvernance

L’environnement

Notre ancrage territorial

Le bien-être des animaux

Les relations et conditions de travail des salariés

Nos responsabilités vis-à-vis des consommateurs

La suite de ce rapport est organisée par questions 
centrales de l’ISO 26 000





LA GOUVERNANCE

16



Enjeux prioritaires :

Autres enjeux :

- Définir et piloter un projet stratégique intégrant les enjeux économiques et les 
principes de la Responsabilité Sociétale 

- Identifier les parties prenantes ainsi que leurs attentes et déterminer la sphère 
d’influence directe du Consortium du Jambon de Bayonne et de chacun de ses 
opérateurs adhérents en vue de créer des relations mutuellement bénéfiques avec 
les parties prenantes

- Démontrer l’importance de la création de valeur ajoutée pour les travailleurs et les 
territoires (empreinte socio-économique) résultant du lien fort établi entre 
l’ensemble des acteurs de la filière

- Rentrer dans une dynamique d’amélioration permanente de nos pratiques RSE.

LA GOUVERNANCE
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Le président Pierre HARAMBAT et les trois vice-présidents du Consortium du Jambon de 
Bayonne Pierre MOUREU, Patrick LE FOLL et Peio ETCHELECU



Représentation de chaque maillon de la filière au sein des instances :

Le Consortium du Jambon de Bayonne regroupe l’ensemble des opérateurs adhérents 
impliqués dans le cahier des charges de l’IGP Jambon de Bayonne. C’est un Syndicat professionnel 
régi par la loi du 21 mars 1884, étant précisé qu’un opérateur au sens de l’article L642-3 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime, est « toute personne qui participe effectivement aux 
activités de production, de transformation, d’élaboration ou de conditionnement prévues par 
le cahier des charges d’un produit bénéficiant d’un Signe d’Identification de la Qualité et de 
l’Origine (SIQO) ».
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18
Membres de 

l’Assemblée Générale

Président

Collèges

Vice-présidents

Membres du
Conseil d’Administration

Le Consortium du Jambon de Bayonne est une structure acapitalistique, organisée en 3 
collèges, disposant chacun du même nombre de membres dans les instances décisionnelles 
(Statuts validés en AGE du 13/12/2016).

Les membres sont élus pour 3 ans. 
Le Consortium du Jambon de Bayonne a été reconnu en tant qu’Organisme de Défense et de 
Gestion par l’INAO le 22 mai 2007, garantissant notamment le fonctionnement démocratique 
de la structure.

Production et élevage Abattage/découpe, Nutrition animale Salaisonniers
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Notre vision stratégique 

Nos raisons d’être

01.

02.

Permettre aux éleveurs et aux acteurs de la filière de transformation attachés 
au terroir du Sud-Ouest d’y exercer une activité économique pérenne, facteur 
d’aménagement du territoire et mettant l’homme et l’animal au cœur des 
préoccupations.

Assurer aux consommateurs la prise en compte de leurs attentes dans le respect 
des procédés traditionnels et d’un savoir-faire millénaire tout en préservant 
l’environnement et le bien-être animal.
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Notre vision à 5 ans

Augmenter le niveau qualitatif et le volume de jambons de Bayonne 
IGP commercialisés en garantissant aux éleveurs une rémunération 
supplémentaire et aux consommateurs la prise en compte de leurs attentes. 

Assurer le renouvellement des éleveurs et la cohésion interne de la filière 
afin de contribuer au développement socio-économique du territoire.

Perpétuer le patrimoine culturel et les traditions portées par le jambon de 
Bayonne.

Contribuer au développement économique des opérateurs adhérents en 
étant la 1ère filière agroalimentaire responsable au niveau européen et 
reconnue en tant que telle par nos parties prenantes et notamment les 
consommateurs.

01.

02.

03.

04.
20



Cartographie des parties prenantes de la filière

La filière a identifié l’ensemble de ses parties prenantes et les a hiérarchisées à l’aide 
d’une cartographie, en fonction de leur importance, des opportunités et risques liés à 
chacune, afin de favoriser les échanges et structurer le dialogue.

Partie prenante non significative

Partie prenante significative

Partie prenante appartenant à la sphère d’influence
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L’ENVIRONNEMENT



Enjeux prioritaires :

Autre enjeu :

- Mieux prendre en compte les enjeux environnementaux liés à nos activités et maîtriser 
les impacts environnementaux et la préservation des ressources naturelles
- Communiquer sur le rôle positif de la filière en matière d’aménagement du territoire 
et d’environnement

- Devenir acteur d’une production et d’une consommation responsables et contribuer 
à la sensibilisation des acheteurs et des consommateurs

ENVIRONNEMENT 

Les décisions et les activités des opérateurs adhérents ont un impact sur l’environnement. 
L’appauvrissement des ressources naturelles, la pollution, le changement climatique, la 
disparition d’espèces et d’écosystèmes, ainsi que la dégradation des lieux d’implantation 
humains, urbains et ruraux, sont autant d’aspects auxquels les entreprises de la filière 
sont confrontées.

Il convient que les opérateurs adhérents adoptent une approche intégrée prenant 
en compte les implications directes et indirectes de leurs décisions et activités sur 
l’environnement tout en tenant compte des aspects économiques, sociaux et sanitaires. 
Pour cela, la mise en œuvre des pratiques d’élevage et de transformation doivent contribuer 
a minima directement ou indirectement à :
 - Prévenir les pollutions et les nuisances 
 - Contribuer à la transition énergétique
 - Optimiser les consommations d’eau et d’énergie 
 - Contribuer à la limitation et à la bonne gestion des déchets
 - Préserver la biodiversité

La filière a des atouts forts en matière de développement durable. La zone d’élevage est 
limitée au Sud-Ouest de la France et la zone de transformation est limitée au bassin de 
l’Adour. Cela permet d’optimiser les transports d’animaux vivants pour leur bien-être et 
pour l’environnement, et contribue aussi au maintien d’une activité socio-économique 
sur son territoire. 
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Zone de production des porcs

Zone de salaison du 
Jambon de Bayonne

25

Zone d'élevage Grand Sud-Ouest



26

UNE ZONE D’ÉLEVAGE GRAND SUD-OUEST CORRESPONDANT À 2 RÉGIONS : 

NOUVELLE-AQUITAINE
Départements : Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Haute-Vienne, Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Ga-
ronne, Pyrénées-Atlantiques, Deux-Sèvres, VIenne.

OCCITANIE
Départements : Ariège, Aveyron, Gers, Hautes-Pyrénées, Haute-Garonne, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne.

Ainsi que les DÉPARTEMENTS LIMITROPHES suivants :
Cantal, Aude, Pyrénées-Orientales.

LE BASSIN DE L’ADOUR COMPREND :

Les Pyrénées-Atlantiques : l’ensemble du département.

24 cantons des Hautes-Pyrénées : Castelnau Rivière Basse, Maubourguet, Vic-en-Bigorre, Rabastens-de-Bigorre, 
Bordères-sur-Échez, Aureilhan, Ossun, Tarbes (5 cantons), Laloubère, Séméac, St-Pé-de-Bigorre, Lourdes (est 
et ouest), Bagnères-de-Bigorre, Aucun, Argelès-Gazost, Luz-St-Sauveur, Vielle Aure, Arreau, Campan.

3 cantons du Gers : Riscle, Plaisance, Aignan.

17 cantons des Landes : St-Martin-de-Seignanx, St-Vincent-de-Tyrosse, Soustons, Peyrehorade, Dax (nord et 
sud), Pouillon, Montfort-en-Chalosse, Tartas (est et ouest), Amou, Mugron, Hagetmau, St-Sever-sur-Adour, 
Geaune, Aire-sur-l’Adour, Grenade-sur-l’Adour.
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Les filières IGP « Porc du Sud-Ouest » et « Jambon de 
Bayonne » sont engagées, aux côtés de 8 autres filières, 
dans le projet ECOQUALINA , qui vise à accompagner des 
filières sous Signe Officiel de Qualité et d’Origine en 
Nouvelle-Aquitaine dans une démarche d’écoconception : 
identifier, en vue de leur éventuelle intégration aux 
côtés des critères de qualité spécifiques au produit
des critères d’amélioration de la performance environnementale du produit tout au 
long de sa chaîne de valeur.

J’ai la chance, en tant que Chef de projet Environnement et Eco-industries à l'ITERG, de 
réaliser cette étude pour le compte de l’APPSO (Association des Produits Porcs du Sud-
Ouest)  et du Consortium du Jambon de Bayonne. Mon travail consiste à évaluer les 
impacts environnementaux des 2 filières en fonction de leurs pratiques actuelles, 
pour ensuite proposer des pistes d’amélioration de la performance environnementale 
qui seront évaluées sur les plans technique, économique et environnemental. Pour 
cela, nous devons explorer tous les maillons de la chaîne de valeur pour identifier de 
potentielles pistes d’écoconception, de l’élevage des porcs à la commercialisation des 
jambons de Bayonne et pièces de porcs du Sud-Ouest, en passant par la production du 
sel de Salies-de-Béarn IGP. 

La réalisation de cette étude est grandement facilitée par l’engagement, depuis 2018, 
des différents acteurs des filières dans une démarche collective de Responsabilité Sociétale 
des Entreprises,  ECOQUALINA constituant un des volets de l’aspect environnemental de 
cette démarche RSE.

Ce projet, que je mène en collaboration avec l’IFIP , a débuté fin 2019 et est cofinancé par 
l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine. Les résultats seront disponibles fin 2021.

Emmanuelle ROQUES

Chargée de missions Environnement et 
Eco-industries
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: ECOconception des produits
sous signe de Qualité de Nouvelle-Aquitaine



Michel VERNET

Directeur Général de Sanders Euralis
Président de SOJALIM
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Le site de Sojalim est situé dans les Hautes Pyrénées 
sur la commune de Vic-en-Bigorre. Sojalim a été créé 
en 2017 par la volonté commune du Groupe AVRIL et de 
la coopérative EURALIS. Ces deux partenaires avaient 
déjà uni leur stratégie Nutrition Animale régionale en 
créant en 2013  la Joint Venture  SANDERS EURALIS. Cette 
nouvelle entité regroupe les usines des 2 groupes 
permettant la création d'une entité capable de servir 
les filières animales du SUD-OUEST en s’appuyant sur 

les filières végétales  locales.

Sojalim située au cœur du principal bassin de production de soja en France  bénéficie 
d’un réseau de 700  producteurs engagés dans la Charte SOJA de France.   

CHARTE SOJA DE FRANCE 4 ENGAGEMENTS FORTS RÉPONDANT À LA DEMANDE SOCIÉTALE

ORIGINE FRANCE : 
Le soja est cultivé, collecté 

et transformé en France

TRAÇABILITÉ : 
Toutes les étapes, depuis le champ 

jusqu'aux produits de première 
transformation, sont connues et 

enregistrées

NON OGM : 
Les opérateurs prennent des mesures 
spécifiques et réalisent des analyses 

supplémentaires pour garantir 
l'absence d'OGM de la graine jusqu'au 

produit

DURABILITÉ : 
Le soja est produit dans le respect des 

bonnes pratiques techniques, 
sanitaires et environnementales en 

parfaite conformité avec 
la réglementation

Développement d'une filière sans OGM 



LE BIEN-ÊTRE
DES ANIMAUX
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BIEN-ÊTRE ANIMAL 

- Les 5 grands principes, définis en 1992 par l’ONG Farm Animal Welfare Council, 
repris dans la définition du bien-être animal de l’Organisation mondiale de la 
santé animale (OIE) en 2017 

- L’article 514-15 du Code Civil qui dispose : « les animaux sont des êtres vivants 
doués de sensibilité » 

01.

03.
02.

04.
05.

S’assurer que les animaux sont préservés de la soif, de la faim et de la malnutrition

Veiller à préserver les animaux de la douleur, des blessures et des maladies

Assurer aux animaux un confort approprié

Éviter les situations de peur et de stress pour les animaux

Permettre aux animaux d’exprimer les comportements essentiels pour l’espèce

La préoccupation du bien-être animal est très ancienne dans la filière Jambon de Bayonne. 
Depuis longtemps, les femmes et les hommes de la filière ont compris que la qualité rimait 
avec la bonne santé des animaux, tant physique que mentale. Agir de façon éthique avec les 
animaux en prenant en compte leur bien-être, leur santé et leur comportement fait partie de 
l’ADN de la filière. L’éleveur est un professionnel compétent qui aime et respecte ses animaux 
et met tout en œuvre pour leur santé et leur bien-être.

Le Consortium du Jambon de Bayonne et les acteurs de la filière prennent en compte les 
réglementations mondiale, européenne et nationale concernant le bien-être animal dont 
notamment :

Enjeu prioritaire :

- Mettre en place des dispositifs pour améliorer les conditions d’élevage, de transport 
et d’abattage dans le cadre du bien-être animal 
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RPA de FIPSO Industrie depuis bientôt 5 ans, Léo 
SINIC a activement participé à la mise en place de 
la politique Bien-Être Animal à l’abattoir de FIPSO 
Lahontan.

« Depuis que j’occupe le poste de RPA, nous avons mis en place de nombreuses 
procédures et amélioré nos installations pour que les opérateurs qui manipulent 
les animaux puissent travailler sereinement dans le respect du bien-être animal.

Mon travail est de vérifier quotidiennement l’application des bonnes pratiques 
de la réception des animaux jusqu’à l’étourdissement. Je contrôle par exemple la 
brumisation des porcs, le bon fonctionnement des différents systèmes d’anesthésie 
ou encore la qualité du travail des opérateurs. Je m’assure que les locaux sont en 
bon état et que le matériel est fonctionnel. Mon rôle est de m’assurer que le bien-
être animal est respecté à chaque instant.

Tous les opérateurs de FIPSO et les deux RPA ont suivi une formation à la manipulation 
des animaux vivants avec l'IFIP - Institut du porc. Grâce à cette formation diplômante, 
la DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations) a délivré à 
chaque opérateur le certificat de compétence obligatoire pour travailler avec des 
animaux en abattoir.

La DDPP surveille tous les jours la qualité de notre travail et le respect du bien-
être animal. Nous travaillons en étroite collaboration avec les vétérinaires de 
l’état pour améliorer nos pratiques au quotidien. Ils nous auditent deux fois par 
an selon une grille d’évaluation très complète. Grâce à notre travail et à notre 
sérieux, nous obtenons depuis plusieurs années un niveau « très satisfaisant ».

FIPSO met en œuvre tous les moyens nécessaires pour respecter la réglementation 
mais aussi pour aller au-delà. Nous avons par exemple installé de la vidéosurveillance 
depuis 2017, du déchargement des animaux jusqu’à leur étourdissement. 

Le strict respect du bien-être animal est l’un des objectifs fort de la politique QSE 
(Qualité, Sécurité et Environnement) de FIPSO. Ma direction attend de moi que je 
sois efficace et force de proposition ce qui rend mon travail passionnant! »

Au moins un Responsable 
de la Protection Animale par abattoir
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Témoignage de Léo SINIC (FIPSO INDUSTRIE)
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Formation Biosécurité

Cyril LAVIE

Éleveur porcin
GAEC TUCO à Grenade-sur-l’Adour

Les apports du stage sur la biosécurité ont été bénéfiques à l'exploitation bien 
que ce soit quelque chose qui fasse « peur » au départ, puisque c'est nouveau. Ce 
sont des mesures que l'on doit suivre quotidiennement et qui ont un coût. Je dois 
quand même reconnaître que depuis l'application de la biosécurité dans mon élevage 
(exemples : le changement de bottes en sortie de sas, les changements de petit 
matériel, la désinfection du chargeur frontal et des bâtiments, …), je trouve mes 
animaux en forme. La biosécurité me permettra d'isoler une maladie le cas échéant. 



LES RELATIONS ET 
LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL DES 

SALARIÉS

34



Enjeux prioritaires :

Stéphanie COURALET et Cécile BOURREL, salariées représentant 
le Consortium du Jambon de Bayonne au salon REGAL 2019 
à Toulouse

Dominique et Sylvie BANBALÈRE - Éleveurs filière Lur Berri

Autres enjeux :

- Favoriser un environnement de travail de qualité pour les travailleurs, permettant 
la préservation de leur santé physique et mentale, leur sécurité au travail, ainsi que 
leur épanouissement personnel
- Lutter contre toutes sortes de discrimination au sein des entreprises et dans leur 
sphère d’influence directe

- Développer les compétences des travailleurs
- Développer une capacité d’accueil et d’intégration sociale aux travailleurs peu ou 
pas qualifiés tout en assurant le développement de leur compétence et l’accroissement 
de leur employabilité

34
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Être des employeurs responsables...

… de la santé et de la sécurité des salariés de la filière Jambon de Bayonne.

La Santé physique et mentale ainsi que la Sécurité de tous les salariés constituent une des 
priorités de l’ensemble des Opérateurs Adhérents.

Ainsi, chaque employeur met en œuvre les mesures nécessaires pour assurer la santé et 
la sécurité des travailleurs sur le fondement des neufs principes généraux de prévention 
(L.4121-2 du Code du travail ) : 

01.

03.

06.

08.

02.

04.

05.

07.

09.

Éviter les risques, c'est supprimer le danger ou l'exposition au danger.

Combattre les risques à la source, c'est intégrer la prévention le plus en amont 
possible, notamment dès la conception des lieux de travail, des équipements ou 
des modes opératoires.

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins, c’est éviter l’utilisation de 
procédés ou de produits dangereux lorsqu’un même résultat peut être obtenu 
avec une méthode présentant des dangers moindres.

Donner la priorité aux mesures de protection collective et n'utiliser les équipements 
de protection individuelle qu'en complément des protections collectives si elles 
se révèlent insuffisantes.

Évaluer les risques, c'est apprécier l’exposition au danger et l’importance du 
risque afin de prioriser les actions de prévention à mener.

Adapter le travail à l'Homme, en tenant compte des différences interindividuelles, 
dans le but de réduire les effets du travail sur la santé.

Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est adapter la prévention aux évolutions 
techniques et organisationnelles.

Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, 
relations sociales et environnement.

Donner les instructions appropriées aux salariés, c’est former et informer les salariés 
afin qu’ils connaissent les risques et les mesures de prévention.

En application du 2e des principes généraux de prévention, chaque employeur évalue les 
risques pour la santé et la sécurité de ses salariés. Les résultats de cette évaluation sont 
transcrits et mis à jour dans un Document Unique comportant l’inventaire des risques identifiés 
dans chaque unité de travail.
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Témoignage d’Emilie Lanne, Responsable QHSE - 
Pyragena  - La Maison du Jambon de Bayonne

Ce Document Unique d'évaluation des risques est tenu à la disposition des salariés et des 
instances internes et externes à chaque entreprise qui souhaitent le consulter (notamment 
la Médecine du Travail). 

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences constitue un second axe stratégique 
pour notre filière Jambon de Bayonne. Nous encourageons également les parcours qualifiants, 
ainsi que le renouvellement des éleveurs et des salariés pour lesquels les métiers sont en 
tension au niveau des opérateurs adhérents de la transformation.

Les aspects « santé et sécurité au travail » étant très importants, nous avons décidé de recruter 
en 2019 un étudiant en apprentissage pour mettre à jour le Document Unique  et ainsi donner une 
nouvelle dynamique. Léa LACOUME, dans le cadre de la formation AIRFIC (Formation de responsable 
du Développement en Agro-Industrie) à Toulouse, nous a rejoint pour une durée de 2 ans. Après la 
mise à jour du Document Unique, le déploiement du plan d’actions permet de rentrer dans le vif du 
sujet. Des mesures de bruit ont été réalisées afin de mieux cartographier les ateliers et de tenir 
compte des récents réaménagements. Par exemple, pour améliorer le confort de travail, la fourniture 
de bouchons antibruit moulés est prévue. Des études de postes sont également menées afin de 
proposer des adaptations permettant d’améliorer les conditions de travail. 

La formation du personnel fait partie intégrante de cette thématique « Santé et Sécurité au 
Travail ». De nombreux salariés de PYRAGENA sont formés Sauveteurs Secouristes du Travail 
(SST), et conformément au référentiel, ils bénéficient d’un recyclage tous les 2 ans. Cette 
formation en plus de son utilité dans le cadre du travail, permet d’apporter des connaissances 
et réflexes pouvant être utiles dans le quotidien de nos salariés. En 2019, de nouveaux salariés 
volontaires ont pu suivre la formation initiale. Nous nous appuyons pour cela sur le service 
formation de PYRAGENA, avec Cécile BOURREL, formatrice SST.

Depuis plusieurs années, tous les salariés de PYRAGENA sont 
sensibilisés aux risques auxquels ils sont exposés. L’ensemble du 
personnel est également régulièrement interrogé afin d’identifier 
et mettre à jour les risques potentiels liés à leurs activités dans le 
cadre du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels. 
De manière participative, des entretiens réguliers sont menés pour 
échanger avec eux sur les problématiques sécurité. 
La formation du personnel à différents postes de production est 
essentielle car elle permet d’obtenir la polyvalence de nos salariés. 
Cela s’organise sur la rotation des postes de travail, permettant ainsi 
d’alterner des activités plus ou moins pénibles ; apportant également 
de la diversité dans les différentes tâches à mener.



NOTRE ANCRAGE
TERRITORIAL
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Enjeux prioritaires :

Autres enjeux :

- Garantir le partage de la valeur ajoutée créée dans la filière au travers des accords 
interprofessionnels et veiller à leur bonne application
- Maintenir le potentiel d’éleveurs et favoriser l’installation de jeunes et nouveaux 
agriculteurs

- Favoriser les achats locaux pour contribuer au développement du territoire
- Contribuer à la promotion des métiers de la filière Jambon de Bayonne

ANCRAGE TERRITORIAL 

La notion d’ancrage territorial 
- Renvoie à la zone géographique où se situent les activités de l’ensemble des acteurs 
de la filière Jambon de Bayonne, soit 22 départements. 
- Englobe aussi la création d’emplois par les opérateurs adhérents. 

Les opérateurs adhérents apportent leur contribution en procédant à des investissements, 
en lançant des initiatives de développement économique local, en promouvant et en 
préservant la culture. C’est notamment le cas en contribuant à la défense et à la 
promotion du Jambon de Bayonne, élément important du patrimoine gastronomique 
et culturel de la région Sud-Ouest. 

50
Millions d’Euros reversés par le maillon de 

la salaison au maillon de l’élevage entre 
Novembre 1998 et Décembre 2019

L’IGP Jambon de Bayonne : Une forme de 
commerce équitable reposant sur des 

accords interprofessionnels 

Préservation des traditions
Elisa GUIONNEAU et Stéphanie COURALET (salariées du 
Consortium du Jambon de Bayonne) au G7 en 2019 à Biarritz
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NOS
RESPONSABILITÉS 

VIS-À-VIS DES 
CONSOMMATEURS
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Enjeux prioritaires :

Autres enjeux :

- Proposer aux consommateurs des produits responsables et durables
- Garantir la sécurité des denrées alimentaires et la traçabilité des produits et 
intrants, formuler des allégations nutritionnelles et commerciales conformes aux 
analyses et aux exigences réglementaires
- Promouvoir la spécificité du patrimoine gastronomique et culturel régional que 
représente le Jambon de Bayonne

- Réaliser une veille permanente sur la réglementation, sur les technologies et les 
procédés pour améliorer les performances nutritionnelles et qualitatives des jambons 
de Bayonne.
- Mettre en œuvre les expérimentations permettant cette amélioration de nos produits 
et organiser la vulgarisation auprès des opérateurs adhérents.
- Contribuer à la promotion des métiers de la filière Jambon de Bayonne.

NOS RESPONSABILITÉS VIS-À-VIS DES CONSOMMATEURS 

Etude d'image, Perception consommateurs : OpinionWay

Les opérateurs adhérents sont responsables vis-à-vis de leurs consommateurs 
en matière d’information, d’éducation et de promotion pour une consommation 
durable et responsable. Ils assurent la protection de la santé et de la sécurité 
des consommateurs en sélectionnant les meilleures pratiques d’élevage et de 
fabrication, tout en prenant en compte les attentes sociétales et en assurant la 
commercialisation d’un produit sain et de qualité.
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1.

4.

6. 7.

5.

2. 3.Estampille sanitaire de l’abattoir

Semaine de salage

IDENTIFICATION DES JAMBONS FRAIS AVANT SALAGE

Est apposée en trois points 
minimum par les préposés vétérinaires 

sur chaque demi-carcasse.

La semaine de salage apposée sur chaque jambon 
permettra d’attester de la durée de maturation 

totale.

Indicatif de marquage de l’éleveur

L’identification de chaque porc par 
tatouage indélébile de l’indicatif 
de marquage de l’éleveur garantit 
qu’il a été élevé dans un élevage 
habilité et dans le respect du 
cahier des charges IGP jambon de 

Bayonne. 

Marque de certification : logo Bayonne + numéro spécifique 
à chaque salaisonnier

IDENTIFICATION DES JAMBONS EN FIN DE FABRICATION

Croix basque : Marque de libération de découpe

Le marquage est la phase ultime du processus de 
certification du jambon de Bayonne. 

Le sceau « Bayonne », la lauburu, est apposé au 
fer rouge sur les jambons qui ont franchi de manière 
positive les différentes étapes de sélection et de 

fabrication.

Après un tri réalisé en fin de découpe, la croix 
basque est apposée sur chaque jambon conforme 

destiné aux salaisonniers habilités.

N° de tuerie

Ce numéro unique apposé 
sur chaque carcasse permet 
de retrouver les caractéristiques 
de la carcasse et l’éleveur 

d’origine.

C : Marque de libération d’abattage de la carcasse

Elle est apposée au poste PCM (Pesée Classement 
Marquage) sur les jambons de chaque carcasse 
conforme après vérification de la qualification 

de l’éleveur.

Une filière tracée : de l'élevage aux consommateurs
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Au cours des mois à venir, nos opérateurs adhérents vont développer le 
référentiel RSE Filière IGP Jambon de Bayonne au sein de leur entité, accompagnés 
par la Coopération Agricole de Nouvelle Aquitaine, et seront ensuite évalués 
par AFNOR Certification qui leur délivrera le label, en fonction de leur niveau 

de maturité.

Le prochain rapport 2020 sera ainsi l’occasion pour nous de dresser un état 
des opérateurs adhérents labellisés dans l’année à venir ; ainsi que de vous 
présenter une synthèse des indicateurs de suivi RSE mis en place au sein 
de notre filière et permettant d’apporter des données chiffrées concernant 

chacune des 6 thématiques abordées.
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